
UNE ANNEE NOUS EST DONNEE 
 

Saurons nous accueillir cette année toute neuve comme un don qui nous est fait ? Un don pour créer les conditions, per-

mettant à tous ces peuples européens qui ont choisi de s’unir, de vivre ensemble « in concordia », comme le proclame 

notre devise européenne ? Saurons-nous aussi lever notre regard au-delà de nos frontières de Schengen pour apporter 

notre soutien à tous les peuples du monde afin qu’ils puissent trouver le chemin de la paix comme le demande le nouveau 

secrétaire des Nations Unies, Antonio Guterres et comme tous le souhaitent au plus profond de leurs cœurs ?  

Oui, chers amis, voilà les questions qui nous sont posées en ce début d’année ! Nous sommes armés pour réussir à faire 

fructifier ce don, en créant jour après jour les conditions de la « concorde » entre tous, car les questions qui nous sont 

posées sont claires et elles sont l’expression du souhait de tous. Nous sommes armés et prêts mais, bien sûr, à condition 

que nous nous mettions au travail, sans délai, comme nous y invitent à la fois, le Pape François, la nouvelle présidente 

maltaise de l’Union européenne, Marie Luise Caleiro Preca, et le nouveau secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres… Il 

faut agir vite convaincus que nous sommes que seule la « concordia » peut apporter des solutions à toutes les questions 

qui nous sont posées !  

Alors à nous tous bon courage pour cette œuvre qu’il nous reste à construire et dont nous serons redevables aux généra-

tions qui nous succèdent ! C’est la condition pour que cette nouvelle année soit une bonne année !                
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Le prix Sakharov 2016 pour la 
liberté de l’esprit  et la dé-
fense des droits de l’Homme a 
été décerné à Nadia Mourad 
Bassi Taha et Lamiya Aji Ba-
char, deux survivantes de 
Daesh appartenant à la minori-

té religieuse yézidie, cible répétée de l’Etat islamique.  
En août 2014, les jeunes femmes sont enlevées dans 
leur village irakien de Kocho puis vendues et utilisées 
comme esclaves sexuelles jusqu’à ce qu’elles parvien-
nent à s’enfuir quelques mois plus tard. Vivant aujour-
d’hui en Allemagne, elles sont devenues des porte-
paroles de leur communauté et militent pour infor-
mer sur le sort des femmes victimes de violences 
sexuelles. Le Président Martin Schulz, a rappelé que 
l’Europe avait le devoir de protéger les populations 
persécutées : « Nous, la communauté démocratique, 
qui vivons dans des régions du monde plus pros-
pères, nous ne leur offrons pas de protection […] 
C’est une honte, c’est insupportable. » a-t-il déclaré 
sous les applaudissements des députés, lors de la re-
mise du prix à Strasbourg le 13 décembre. 
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 Dimanche 11 décembre, Sergio Mattarella, prési-
dent de la République italienne, a officialisé le 
choix de Paolo Gentiloni, jusqu'ici ministre des 
Affaires étrangères, pour succéder à Matteo 
Renzi au poste de Premier ministre. Ce dernier a 
démissionné de son poste suite à la victoire du 
« non » lors du référendum qu’il a organisé visant 
à réformer la Constitution italienne. 

 
 A compter du 1er janvier et jusqu’au 30 juin 2017, 

Malte assure la première présidence du Conseil 
de l’Union Européenne de son histoire en succé-
dant à la Slovaquie. Retrouvez ces priorités d’ac-
tion sur notre site Internet : migration, sécurité 
ou encore inclusion sociale quelles sont les ambi-
tions de cette île pour l’Union européenne ? 

 
 Le président du Conseil européen et ancien Pre-

mier Ministre Polonais Donald Tusk appelle le 
pouvoir en Pologne à respecter « la population, 
les principes et les valeurs constitutionnelles » 
après l’annonce de nouvelles mesures privatives 
de liberté portées par le parti conservateur popu-
liste. 
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http://maison-europe-rennes.org/apres-la-slovaquie-malte-prend-la-tete-du-conseil-de-lunion-europeenne/
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Le Plan d’investissement Juncker, c’est quoi ? 
 

Dès son arrivée à la tête de la Commission européenne en 
novembre 2014, Jean-Claude Juncker invite les Etats 
membres et les acteurs économiques de l’Union euro-
péenne à oser investir en vue de retrouver une croissance 
capable de créer des emplois. En effet, alertée par le déficit 
d’investissement dont souffrait notre continent conjugué à 
un taux de chômage élevé, la Commission a décidé de 
créer des outils complémentaires visant à stimuler l’inves-
tissement dans le cadre d’un nouveau programme, « le 
programme d’investissement Juncker ». 
Ce dernier permet à l’ensemble des acteurs économiques 
et aux grandes entreprises ou à des groupements d’entre-
prises travaillant dans des secteurs économiques en déve-
loppement d’emprunter auprès de la Banque Européenne 
d’Investissement (BEI, une banque publique dont les ac-
tionnaires sont les Etats membres de l’UE) pour financer un 
projet concret ambitieux, viable et créateur d’emplois. 
Le coût du projet doit être supérieur à 25 millions d’euros  
et/ou regrouper plusieurs petits projets dans le périmètre 
de l’Union Européenne. Ne peuvent bénéficier de ce plan 
que les projets touchant les secteurs prioritaires établis 
par la Commission européenne, c’est-à-dire ceux porteurs 
d’avenir.Les investissements doivent atteindre l’économie 
réelle.  

Pour tout savoir sur ce programme, 
procurez-vous notre dernier numéro 
« L’Europe en Marche » gratuitement 
à la Maison de l’Europe de Rennes ou 
dans les différents Relais Europe du 
département. Consacré intégralement 
à ce sujet, il répondra à toutes vos 
interrogations quand au fonctionne-
ment de ce plan et à sa mise en œuvre 
concrète. 
 

De nombreux projets déjà financés ! 
 

Pas moins de 361 projets ont déjà vu le jour grâce à ce 
plan en Europe pour une somme totale investie de 138 
milliards d’euros, soit 44% de l’enveloppe totale de 315 
milliards du plan Juncker.  
La France en est un des principaux pays bénéficiaires 
puisque 42 projets ont d’ores et déjà été validés par la BEI.  
Ces investissements participent positivement à la trans-
formation de notre société puisqu’ils concernent notam-
ment : la dépollution/revalorisation de sites industriels 
(Ginkgo), le déploiement du très haut débit dans le Pas de 
Calais et en Alsace, la production d’énergie renouvelable 
avec une aide apportée à la société CAPENERGIE 3 ou en-
core la construction de 13000 logements intermédiaires en 
5 ans pour un montant estimé à 2,3 milliards d’euros ! 
 
Tout au long de l’année, la Maison de l’Europe contribuera 
à vous faire découvrir les ambitions et les projets dévelop-
pés via ce plan permettant à relancer la croissance et 
l’investissement en Europe. 

Comité de rédaction : Jeanne-Françoise HUTIN, Fabien PASSARD et Marie-Pierre VEDRENNE. 
Design graphique : Clément WIBAUT.  
La présente publication n’engage pas la Commission européenne. 
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« Où va l’Europe ? » c’est la question que nous 
poussons à l’occasion de notre soirée des vœux 
à Jérôme VIGNON, ancien conseiller technique 
auprès de Jacques DELORS, ancien Président 
des Semaines Sociales de France. 
 

> Jeudi 12 janvier, à 18h30, à l’Espace Ouest-
France, 38 rue du Pré botté, Rennes. 

 
La médiathèque de Saint Aubin du Cormier or-
ganise une conférence « l’UE et les traités de 
libre échange (CETA, TAFTA,…) quels pro-
blèmes ? Quels enjeux ? » avec Frédéric VIALE, 
juriste et auteur du « manifeste contre les trai-
tés transatlantiques » membre d’Attac France 
et du collectif anti TAFTA. 
 

> Jeudi 12 janvier, à 20h30, à la Médiathèque, 
8, rue du Général de Gaulle, Saint Aubin du Cor-
mier. 

 
A l’occasion de la journée franco-allemande, 
l’équipe propose un après-midi dédié à notre 
voisin d’Outre-Rhin : 
Animation pour les enfants entre 5 et 10 ans 
« Prom’nons nous en Allemagne »  suivi d’un 
gouter franco-allemand de 14h00 à 17h00  
Pour les plus grands, (re)découvrez l’Allemagne 
au cours d’un café européen présenté par Lynn 
notre stagiaire allemande de 17h00 à 18h30 
 

> Mercredi 18 janvier ,à la Maison de l’Europe. 

 
La Maison de l’Europe vous convie au lance-
ment de son décompte J-60 avant ! Venez dé-
couvrir précisément de quoi il s’agit, et ce que 
nous réservons chaque jour ! 
 

> Mercredi 25 janvier, à 12h00, à la Maison de 
l’Europe de Rennes. 

2017 est arrivé, voilà 15 ans que l’euro est en-
tré en circulation. Créée en 1999 par onze Etats, 
désormais la zone euro compte dix neuf Etats 
membres. 


